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REGLEMENTS SPECIAUX POUR L'EVALUATION DES 

PARTICIPATIONS JEUNESSE AUX EXPOSITIONS F.I.P.

ARTICLE 1: EXPOSITIONS COMPETITIVES

Conformément à l'article 1.4 du Règlement Général de la F.I.P. pour l'Evaluation des Participations Compétitives dans les Expositions F.I.P. (GREV), ces Règlements Spéciaux ont été développés pour compléter ces principes par rapport à la Philatélie Jeunesse. On se référera aussi aux Directives pour l'application des Règlements de la Philatélie Jeunesse.

ARTICLE 2: PARTICIPATIONS COMPETITIVES

Les participations présentées par les jeunes philatélistes âgés de 13 à 21 ans sont réparties dans les Classes d'Age "A", "B" et "C" pour former la Classe Jeunesse. Chaque participation est marquée par la personnalité du jeune philatéliste, et le juré devra donc prendre en considération le Groupe d'Age de chacun.

ARTICLE 3: PRINCIPES POUR LA COMPOSITION D'UNE PARTICIPATION

3.1 Les principes définis dans les règlements spéciaux des différentes classes de compétition sont, en général, valables pour les présentations des jeunes philatélistes.

3.2 Chaque jeune exposant devra inclure un Plan dans sa participation, et définir clairement l'étendue de sa collection.

ARTICLE 4: CRITERES D'EVALUATION DES PARTICIPATIONS

Conformément à l'article 4 du GREV les critères suivants sont à prendre en compte : 


Traitement (philatélique / thématique)


Connaissances Philatéliques


Matériel Philatélique


Présentation de la Collection

Conformément à l'article 4.3 du GREV, ces critères sont modifiés pour obéir aux considérations particulières aux jeunes exposants.

ARTICLE 5: JUGEMENT DES PARTICIPATIONS

5.1 Pour l'évaluation des participations jeunesse concernant la Philatélie Traditionnelle, l'Histoire Postale, les Entiers Postaux, l'Aérophilatélie, l'Astrophilatélie, les Fiscaux et la Maximaphilie, on attribuera les points suivants selon les critères mentionnés dans les différentes Classes d'Age (voir la note dans le précédent paragraphe, article 4).

CRITERE







 CLASSE D'AGE










"A"
"B"
"C"

Traitement







  29
  33
  35

Connaissances






  26
  32
  35

Matériel







  20
  20
  20

Présentation







  25
  15
  10

Pour l'évaluation des participations jeunesse concernant la Philatélie Thématique et des participations adéquates de Maximaphilie, on attribuera les points suivants selon les critères mentionnés dans les différentes Classes d'Age (voir la note du dernier paragraphe de l'article 4).

CRITERE







 CLASSE D'AGE










"A"
"B"
"C"

Plan








  19
  23
  25

Développement






  19
  23
  25

Connaissances Philatéliques




  17
  19 
  20

Matériel







  20
  20
  20

Présentation







  25
  15
  10

5.2 L'attribution de points pour chaque critère dans les Classes d'Age respectives correspond au degré d'avancement philatélique du jeune philatéliste, et prend en compte ses progrès.

5.3 Des médailles, diplômes et certificats de participation sont décernés en fonction de l'évaluation de la présentation:

45 points:
diplôme

60 points:
médaille de bronze

65 points:
médaille de bronze-argenté

70 points:
médaille d'argent

75 points:
médaille de grand argent

80 points:
médaille de vermeil

85 points:
médaille de grand vermeil

Une médaille de grand vermeil est la plus haute médaille décernée à un jeune philatéliste. Des Prix Spéciaux et des Félicitations peuvent être décernés en supplément à des participations ayant obtenu au moins le grand argent selon les articles 8.5 et 8.6 du GREX.

5.4 Les participations Jeunesse doivent être jugées par des jurés reconnus par la F.I.P. selon les dispositions de la section V : Le jury du GREX.

5.5 Le jury doit remplir pour chaque exposant une feuille d'évaluation avec critiques et conseils, préparée par la Commission F.I.P. pour la Philatélie Jeunesse. Chaque exposant doit être assuré de recevoir sa feuille d'évaluation par le canal de son Commissaire National.

ARTICLE 6: DISPOSITIONS FINALES

6.1: Dans le cas de contradictions dans le texte, provenant de la traduction, seul le texte anglais fait foi.

6.2: Ces Règlements Spéciaux pour l'Evaluation des Présentations Jeunesse dans les Expositions F.I.P. ont été approuvés lors du 66e Congrès à Madrid les 14 et 15 octobre 2000. Ils sont applicables dans toutes les Expositions ayant obtenu le patronage, les auspices ou le soutien de la FIP lors du 66e Congrès ou après.

REGLES SUPPLEMENTAIRES POUR LA CLASSE DE PHILATELIE JEUNESSE DANS LES EXPOSITIONS F.I.P.

REGLE 1:

Ces Règles Supplémentaires pour l'admission des collections Jeunesse ont été développées en se référant aux articles 5.7 et 6.4 des Règles Générales de la F.I.P. pour les Expositions (GREX), et seront appliquées dans la Classe de Philatélie Jeunesse dans les Expositions Générales et Spéciales de la F.I.P.

REGLE 2: 

Les jeunes exposants, individuels ou en présentation collective, jusqu'à l'âge de 21ans, appartiennent à la Catégorie, au Groupe ou à la Classe des jeunes philatélistes.

REGLE 3:

Les présentations des jeunes philatélistes seront assignées dans l'une des trois Classes d'Age "A", "B" ou "C" selon l'âge de l'exposant:

Classe d'Age "A" : 13 à 15 ans

Classe d'Age "B" : 16 à 18 ans

Classe d'Age "C" : 19 à 21 ans

Les participations collectives seront incluses dans la Classe d'Age "B".

L'âge atteint au premier janvier de l'année où l'exposition a lieu détermine la classe d'Age à prendre en compte comme indiqué ci-dessus.

REGLE 4:

Chaque participation se verra attribuer un nombre de cadres adéquat selon le barème suivant :

Expositions utilisant des cadres de 16 feuilles :


CLASSE D'AGE

MINIMUM

 
MAXIMUM



"A"

       2 cadres (32 pages)  
       4 cadres (64 pages)



"B"

       3 cadres (48 pages)
       5 cadres (80 pages)



"C"

       4 cadres (64 pages)
       5 cadres (80 pages)

Expositions utilisant des cadres de 12 feuilles :


CLASSE D'AGE

MINIMUM


MAXIMUM



"A"

       3 cadres (36 pages)
      5 cadres (60 pages)



"B"

       4 cadres (48 pages)
      7 cadres (84 pages)



"C"

       5 cadres (60 pages)
      7 cadres (84 pages)

REGLE 5 :

Un droit, équivalent au prix de un cadre en Classe Adulte sera demandé pour chaque présentation en Classe Jeunesse (quel que soit le nombre de cadres utilisés) lors d'une Exposition F.I.P. (GREX 15.4)

REGLE 6:

6.1 Pour les présentations en Classe Jeunesse, le seuil de qualification est de 70 points au niveau national pour les Groupes d'Age "A" (13 à 15 ans) et "B" (16 à 18 ans), et de 75 points pour le Groupe d'Age "C" (19 à 21 ans) (GREX 10.4)

6.2 Une collection jeunesse ayant obtenu 85 points ou plus avec une présentation en 5 cadres dans le Groupe d'Age "C" sera qualifiée pour être exposée en Classe Senior (GREX 10.4)

REGLE 7:

Une participation peut être présentée dans chaque Classe d'Age sous réserve des limites décrites dans ces Règles Supplémentaires.

REGLE 8:

Les présentations en Classe Jeunesse ne peuvent participer que sous le nom de l'exposant malgré l'article 16 du GREX.

REGLE 9: 

Pour les Expositions F.I.P. Spécialisées Jeunesse, le Conseiller F.I.P. proposera au Comité de la F.I.P., après consultation du Président de la Commission F.I.P. pour la Philatélie Jeunesse, la liste des membres du Jury conformément à l'article 32 du GREX.

Le Président de la Commission F.I.P. pour la Philatélie Jeunesse est toujours membre du Jury des Expositions Spécialisées Jeunesse. Si le Président n'est pas disponible, il / elle peut proposer quelqu'un pour le représenter.

REGLE 10:

Les récompenses suivantes sont distribuées dans les Expositions jeunesse :


Médaille de Grand Vermeil


Médaille de Vermeil


Médaille de Grand Argent


Médaille d'Argent


Médaille de Bronze Argenté


Médaille de Bronze


Diplôme

En complément, il peut être attribué des Certificats de Participation.

REGLE 11:

Aux Expositions F.I.P. Spécialisées Jeunesse, le Grand Prix de l'Exposition doit être décerné à la meilleure participation qui dépasse clairement le minimum requis pour une médaille de Grand Vermeil

Le "Grand Prix de l' Exposition" ne peut être décerné qu'une seule fois à la même collection.

En complément, des Prix Spéciaux peuvent être décernés à des participations ayant obtenu au moins 75 points (GREX 8.6)

Les Félicitations du Jury peuvent être exprimées selon l'article 8.5 du GREX.

REGLE 12:

Aux Expositions F.I.P. Spécialisées Jeunesse, tout le matériel d'information et de publicité, y compris le catalogue, doit contenir le nom et l'adresse du Président de la Commission F.I.P. pour la Philatélie Jeunesse.

REGLE 13:

Le Comité d'Organisation d'une Exposition F.I.P. Spécialisée Jeunesse devra s'arranger pour organiser une Conférence de la Commission F.I.P. de la Philatélie Jeunesse à l'occasion de l'Exposition, et mettre à disposition pour cela des salles convenables.

REGLE 14:

Ces Règles Supplémentaires remplacent les Règlements Spéciaux pour les Expositions en vigueur jusqu'au 66e Congrès de la F.I.P. à Madrid les 14 et 15 octobre 2000.

REGLE 15:

En cas de contradictions dans le texte dues à la traduction, seul le texte anglais fait foi.

REGLE 16:

Ces Règles Supplémentaires pour l'Evaluation des présentations Jeunesse dans les Expositions F.I.P. ont été approuvées lors du 66e Congrès de la F.I.P. tenu à Madrid les 14 et 15 octobre 2000. Elles s'appliquent à toutes les expositions ayant obtenu le patronage, les auspices ou le soutien de la F.I.P. lors du 66e Congrès et après.

DIRECTIVES POUR JUGER

LES COLLECTIONS JEUNESSE

CE QUI EST DEMANDE DANS CHAQUE CLASSE D'AGE

Que doit-on trouver dans une collection selon le Groupe d'Age et pour chaque critère ?

GROUPE D'AGE "A" (13 à 15 ans)
On attend d'un exposant de cette Classe d'Age qu'il applique les  critères suivants:


A. TRAITEMENT

I. PLAN / STRUCTURE

Un plan divisant la collection en chapitres essentiels et en sous-chapitres, mais pas un inventaire.

II. EXPLICATIONS
Des explications simples concernant le matériel (pour les collections thématiques, des explications liées au sujet, pour des collections traditionnelles, des explications philatéliques.)

III. DEVELOPPEMENT

Le développement de la collection doit être clair depuis le début. L'importance du développement est en conformité avec le plan.

IV. CLASSIFICATION CORRECTE DU MATERIEL

La classification correcte du matériel doit être un facteur fort et important. Le matériel présenté sans remplir cette condition ne peut conduire qu'à une extension en volume de la collection, mais pas en qualité.

B. CONNAISSANCES / CONNAISSANCES PHILATELIQUES

I. CONNAISSANCES PHILATELIQUES

Différencier les diverses variétés de timbres ( timbres-poste, usage courant, commémoratifs, timbres officiels, timbres taxe, timbres de distributions spéciales, colis postaux, etc.)

La collection contient quelques lettres, entiers, oblitérations, roulettes, multiples, etc.

Présence d'explications sur les dentelures et les perforations, et aussi sur les filigranes.

Présence d'explications sur quelques tarifs postaux importants tels les lettres recommandées, les lettres recommandées avec accusé de réception, remise par porteur spécial, lettres chargées.

Seul le courrier empruntant le système postal normal et affranchi au bon tarif doit être présenté

Les entiers découpés sont à proscrire.

Les oblitérations relatives au sujet doivent être présentées sous fenêtre.

C. MATERIEL
I. RAPPORT  ENTRE LES TIMBRES DISPONIBLES ET LES DOCUMENTS
On doit tenir compte du rapport entre les timbres et les documents. La collection ne doit pas contenir soit uniquement des timbres soit uniquement des documents, à l'exception des collections d'Histoire Postale et d'Entiers qui, par définition ne contiennent que des documents.

II. CONDITION DES TIMBRES ET DES DOCUMENTS.

Les timbres doivent être en bon état et propres (sans déchirures, amincis, décolorations, etc.)

III. PROPRETE DES OBLITERATIONS.

Les oblitérations doivent être propres et lisibles (et pas seulement un morceau dans le coin du timbre ou un arc de cercle noir. L'oblitération doit être reconnaissable comme une marque postale). Les oblitérations cliché (oblitération imprimées ) sont indésirables.

Les cachets à date sont préférables aux oblitérations mécaniques avec des lignes ou des slogans. Lorsque le motif du timbre est important, l'oblitération ne doit pas cacher cette partie du timbre, mais elle doit être cependant lisible et reconnaissable comme une marque postale

IV. PRESENCE DE TIMBRES ET DOCUMENTS INTERESSANTS

Pour la définition du matériel intéressant, on peut se reporter à la comparaison qui suit :

MATERIEL MOINS INTERESSANT


MATERIEL PLUS INTERESSANT

Timbre détaché





Timbre sur enveloppe

Oblitéré sur commande




Enveloppe voyagé par la Poste

Courrier suraffranchi




Courrier au tarif

Courrier normal





Courrier particulier

Matériel commun





Matériel rare

Affranchissement mixte




Afft. avec timbres du même type

Enveloppe où le timbre et l'oblitération


Enveloppe où le timbre et l'oblitération

ne correspondent pas




sont concordants

L'exposant peut présenter des timbres sur lettre, et surtout sur des lettres ayant eu une utilisation postale normale.

D. PRESENTATION
Présence d'une page d'introduction

Présentation agréable de la collection

Disposition correcte du matériel sur chaque feuille

Encadrements uniformes des timbres et des documents

Ecriture claire et lisible, sans fautes d'orthographe. La technique et le type d'écriture sont laissés à la discrétion de l'exposant.

Impression d'équilibre sur chaque feuille.

GROUPE D'AGE "B" (16 à 18 ans)
Un exposant de ce Groupe d'Age doit se conformer aux conditions complémentaires suivantes:

A. TRAITEMENT
I. PLAN/STRUCTURE
Un bon développement du plan avec des sous-chapitres détaillés.

II. EXPLICATIONS
Les explications doivent présenter à la fois les points de vue philatéliques et spécialisés.

III. DEVELOPPEMENT
Le degré de développement est bien plus avancé tant dans la structure que dans le traitement de la collection. Les connaissances sont clairement visibles, la collection a mûri.

B. CONNAISSANCES/CONNAISSANCES PHILATELIQUES
I. CONNAISSANCES PHILATELIQUES

On montre et on explique les défauts de gravure, les types d'impression, les erreurs d'impression, etc.

Absence d'enveloppes oblitérées sur commande (CTO)

Absence d'oblitérations cliché imprimées sur commande (PTO)

II. EXPLOITATION DE LA LITTERATURE ET RECHERCHES
La connaissance de la littérature philatélique doit être clairement visible. Un philatéliste de ce Groupe d'Age a, à sa disposition, des catalogues spécialisés, des dictionnaires, des manuels et des magazines.

C. MATERIEL
I. RAPPORT ENTRE LES TIMBRES ET LES DOCUMENTS DISPONIBLES

La répartition des timbres et des documents dans la collection est bien équilibrée

II. CONDITION DES TIMBRES ET DES DOCUMENTS
Les enveloppes doivent être propres et sans plis. On attend une amélioration dans la sélection du matériel par rapport au Groupe d'Age précédent.

III. PRESENCE DE TIMBRES ET DE DOCUMENTS INTERESSANTS

L'exposant montre une augmentation de variétés de documents à usages postaux différents. Les documents sont à des tarifs corrects, et les courriers suraffranchis sont bien expliqués.

D. PRESENTATION
La présentation doit rehausser le traitement de la collection par une mise en page claire et soignée.

GROUPE D'AGE  "C" ( 19 à 21 ans)
Dans ce Groupe d'Age, l'exposant devra, en plus des critères précédents, appliquer ceux qui suivent :

A. TRAITEMENT

I. PLAN/STRUCTURE
 
Le plan est construit essentiellement sur le modèle des présentations de la Classe Adulte.

II. EXPLICATIONS
Les explications doivent être détaillées et précises. L'utilisation de la littérature et la recherche doivent être évidentes.

III. DEVELOPPEMENT
Le degré de développement de la collection doit être proche, et souvent atteindre celui d'une présentation en classe Adulte.

B. CONNAISSANCES/CONNAISSANCES PHILATELIQUES
I. CONNAISSANCES PHILATELIQUES

La collection doit présenter toutes les particularités du sujet choisi avec les explications correspondantes.

Tous les documents sont décrits de façon précise et cohérente, et, selon le type de collection, d'une manière thématique, philatélique, scientifique, historique, etc. 

II. UTILISATION DE LA LITTERATURE ET RECHERCHE

On doit clairement percevoir l'utilisation par l'exposant de la littérature spécialisée existant dans les livres, revues, bibliothèques, manuels spécialisés, articles, etc.

B. MATERIEL

I.  
      RAPPORT ENTRE LES TIMBRES ET LES DOCUMENTS DISPONIBLES

La sélection du matériel est faite selon les principes du montage des collections dans les différentes classes de compétition.

II. 
      CONDITION DES TIMBRES ET DES DOCUMENTS

L'illustration sur un timbre découpé, ne doit pas être touchée par le procédé de découpage (Les timbres coupés en deux officiellement, et les autres altérations de timbres autorisées par un gouvernement ne relèvent pas de cette règle <interprétation du traducteur>).

La collection ne contient aucun matériel faux ou falsifié (timbres, documents ou oblitérations). L'exposant doit être au courant de l'existence de ces matériels, et il a la possibilité d'établir leur authenticité soit personnellement, soit par des experts reconnus.

III. PRESENCE DE TIMBRES ET DOCUMENTS INTERESSANTS

L'exposant doit s'assurer que la collection ne contient pas d'oblitération cliché, ni de "Premiers Jours".

Le matériel intéressant et rare est mieux mis en évidence que le reste du matériel plus commun.

IV. PRESENTATION
La couleur du papier utilisé pour le montage ne doit pas être gênante pour le spectateur. Les techniques de présentation doivent être cohérentes et aider à la compréhension de la collection. La présentation de matériel important ne doit pas masquer l'ensemble de la collection.

